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Article 7 – KINESITHERAPIE 
 

    SECTION 3. - Kinésithérapie  

      

    "Art. 7.   

    …  

    "§ 20. Les prestations visées au § 1er du présent article ne peuvent 

être portées en compte que par les kinésithérapeutes titulaires d’un 

agrément conformément à l’arrêté royal du 15 avril 2002 relatif à 

l’agrément en qualité de kinésithérapeute et à l’agrément des titres 

particuliers et des qualifications particulières."  

      

    "Les prestations visées aux rubriques I et II du 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 6° et 

les prestations visées au 7° , ne peuvent être portées en compte que 

par les kinésithérapeutes qui satisfont aux conditions suivantes:"  

      

    "a) disposer d’un cabinet de kinésithérapie comportant au moins:  

      

    1° un local, comportant une ou plusieurs cabines, et des installations 

sanitaires, à usage exclusivement professionnel, qui sont disponibles 

pendant 38 heures par semaine;  

      

    2° une salle d’attente;  

      

    3° du matériel répondant aux normes de sécurité et d’efficacité et 

permettant d’exécuter dans leur intégralité toutes les prescriptions 

médicales qui seront acceptées par le ou les kinésithérapeutes qui y 

exercent;  

      

    4° un avis destiné aux patients, apposé à un endroit visible, et 

contenant l’information nécessaire au sujet de la tarification et 

l’adhésion éventuelle à la convention nationale du ou des 

kinésithérapeutes qui exerçent dans le cabinet de kinésithérapie.  

      

    b) avoir introduit auprès du Service des soins de santé une déclaration 

sur l’honneur mentionnant l’adresse du cabinet de kinésithérapie.  

      

    La conformité des cabinets de kinésithérapie aux dispositions 

susvisées est admise par le Service des soins de santé sur base de la 

déclaration sur l’honneur visée au point b). Les cabinets de 

kinésithérapie reconnus conformes sont identifiés par leur adresse. 

Tout changement d’adresse doit être immédiatement communiqué, par 

lettre recommandée à la poste, au Service des soins de santé."  

      



    "Si plusieurs kinésithérapeutes, satisfaisant aux normes d’installation 

susvisées, se partagent le même cabinet de kinésithérapie, ils sont 

tenus de le signaler au Service des soins de santé et de joindre à leur 

déclaration soit une copie de la convention entre kinésithérapeutes 

indépendants, soit une copie du contrat de travail; cette convention doit 

préciser les heures au cours desquelles chaque kinésithérapeute peut 

disposer d’un local et du matériel tels que visés au 2e alinéa a), 1° à 

4°."  

      

    "Lorsque la prescription de kinésithérapie porte sur plus de 10 

séances, l’attestation peut être établie et remise au bénéficiaire chaque 

fois qu’une série de 10 séances est atteinte."  

    "§ 20. Les prestations visées au § 1er du présent article ne peuvent 

être portées en compte que par les kinésithérapeutes titulaires d’un 

agrément conformément à l’arrêté royal du 15 avril 2002 relatif à 

l’agrément en qualité de kinésithérapeute et à l’agrément des titres 

particuliers et des qualifications particulières.  

      

    Les prestations visées aux rubriques I et II du 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 6° et les 

prestations visées au 7° , ne peuvent être portées en compte que par 

les kinésithérapeutes qui satisfont aux conditions suivantes:  

      

    a) disposer d’un cabinet de kinésithérapie comportant au moins:  

      

    1° un local, comportant une ou plusieurs cabines, et des installations 

sanitaires, à usage exclusivement professionnel, qui sont disponibles 

pendant 38 heures par semaine;  

      

    2° une salle d’attente;  

      

    3° du matériel répondant aux normes de sécurité et d’efficacité et 

permettant d’exécuter dans leur intégralité toutes les prescriptions 

médicales qui seront acceptées par le ou les kinésithérapeutes qui y 

exercent;  

      

    4° un avis destiné aux patients, apposé à un endroit visible, et 

contenant l’information nécessaire au sujet de la tarification et 

l’adhésion éventuelle à la convention nationale du ou des 

kinésithérapeutes qui exercent dans le cabinet de kinésithérapie.  

      

    b) avoir introduit, conformément aux modalités définies par l’INAMI, 

une déclaration sur l’honneur mentionnant l’adresse du cabinet de 

kinésithérapie.  

      

    Tout changement ultérieur concernant ce cabinet tel qu’un changement 

d’adresse ou son partage avec d’autres kinésithérapeutes devra, 

également, être signalé selon les modalités définies par l’INAMI.  

      

    Dans le cas du partage d’un cabinet, une copie du contrat de travail ou 

une copie de la convention entre kinésithérapeutes indépendants, qui 

précise les heures au cours desquelles chaque kinésithérapeute peut 

disposer d’un local et du matériel tels que visés au 2e alinéa a), 1° à 

4°, doit être conservée par chaque kinésithérapeute et mise à 

disposition immédiatement lors des contrôles prévus par la 

réglementation. "  

      
 




